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définissant les modalités d’utilisation d’une nouvelle marque d’identification conforme à la directive
2002/99/CE du Conseil

[notifiée sous le numéro C(2007) 422]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2007/118/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 2002/99/CE du Conseil du 16 décembre 2002
fixant les règles de police sanitaire régissant la production, la
transformation, la distribution et l’introduction des produits
d’origine animale destinés à la consommation humaine (1), et
notamment son article 4, paragraphe 1, deuxième alinéa,

vu la directive 2005/94/CE du Conseil du 20 décembre 2005
concernant des mesures communautaires de lutte contre
l’influenza aviaire et abrogeant la directive 92/40/CEE (2), et
notamment son article 23, paragraphe 1, point g),

considérant ce qui suit:

(1) La directive 2002/99/CE fixe des règles destinées à
garantir que les étapes de la production, de la transfor-
mation et de la distribution des produits d’origine
animale au sein de la Communauté ne provoquent pas
la propagation de maladies transmissibles aux animaux.
À cet effet, elle prévoit tout d'abord une marque d’iden-
tification spéciale pour les produits qui font l’objet de
restrictions et énumère aussi plusieurs traitements
destinés à neutraliser l’agent pathogène des maladies
visées.

(2) Cette directive permet par ailleurs d’adopter des moda-
lités d’application particulières, notamment une marque
d’identification spéciale pour les viandes dont la mise sur
le marché est interdite pour des raisons de police sani-
taire.

(3) La directive 2005/94/CE, et notamment son article 23,
paragraphe 1, point g), dispose que les viandes de
volailles provenant d’exploitations situées dans les zones
de protection ne peuvent pas entrer dans les échanges
intracommunautaires ou internationaux et doivent dès
lors porter la marque de salubrité prévue à l’annexe II
de la directive 2002/99/CE, sauf décision contraire.

(4) La directive 92/66/CEE du Conseil du 14 juillet 1992
établissant des mesures communautaires de lutte contre
la maladie de Newcastle (3), et notamment son article 9,
paragraphe 2, point f) i), et son paragraphe 4, point c),
dispose que les viandes de volailles provenant des zones
de protection ou de surveillance ne peuvent pas entrer
dans les échanges intracommunautaires et doivent porter
la marque d’identification spéciale prévue à l’annexe II de
la directive 2002/99/CE.

(5) Certains États membres ont informé la Commission que
cette marque d’identification avait été mal accueillie par
certains opérateurs et par certains clients de l’industrie. Il
convient dès lors de prévoir une nouvelle marque d’iden-
tification que les États membres pourraient décider d’uti-
liser à la place de la marque d’identification prévue à
l’annexe II de la directive 2002/99/CE. Pour le bon
déroulement des contrôles, il importe cependant que les
États membres fassent part de leur décision à la Commis-
sion avant de commencer à utiliser cette nouvelle marque
d’identification lorsqu’un foyer d’influenza aviaire ou de
maladie de Newcastle est détecté.

(6) Le règlement (CE) no 853/2004 du Parlement européen
et du Conseil du 29 avril 2004 fixant des règles spécifi-
ques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’ori-
gine animale (4) dispose que certains produits d’origine
animale destinés à être mis sur le marché doivent
porter une marque d’identification.

(7) Le règlement (CE) no 2076/2005 de la Commission du 5
décembre 2005 portant dispositions d’application transi-
toires des règlements (CE) no 853/2004, (CE)
no 854/2004 et (CE) no 882/2004 du Parlement euro-
péen et du Conseil et modifiant les règlements (CE)
no 853/2004 et (CE) no 854/2004 (5) dispose que des
marques d’identification nationales peuvent être apposées
à titre temporaire sur les produits d’origine animale
destinés à la consommation humaine qui ne peuvent
être commercialisés que sur le territoire de l’État
membre dans lequel ils sont produits.
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(8) La nouvelle marque d’identification prévue par la
présente décision doit pouvoir être distinguée sans ambi-
guïté des autres marques d’identification devant être
apposées sur la viande de volaille conformément aux
règlements (CE) no 853/2004 ou (CE) no 2076/2005.

(9) Les mesures prévues par la présente décision sont
conformes à l’avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Nouvelle marque d’identification

1. Aux fins de l’article 2 de la présente décision, les États
membres peuvent décider d’utiliser la marque d’identification
définie à l’annexe de la présente décision (dénommée ci-après
«la nouvelle marque d’identification») au lieu de la marque
d’identification spéciale prévue à l’annexe II de la directive
2002/99/CE.

2. Les États membres qui décident d’utiliser la nouvelle
marque d’identification en informent la Commission par l’inter-
médiaire du comité permanent de la chaîne alimentaire et de la
santé animale.

Article 2

Marquage de la viande de volaille et de gibier à plumes
d’élevage ne pouvant pas être commercialisée en dehors

du marché national

Les viandes de volaille et de gibier à plumes d’élevage, y compris
les viandes hachées, les viandes séparées mécaniquement et les

préparations ou les produits à base de viande qui ne satisfont
pas aux exigences énoncées à l’article 3 de la directive
2002/99/CE et qui ne peuvent dès lors pas être commercialisés
en dehors du marché national de l’État membre concerné
conformément à l’article 23, paragraphe 1, point g), de la direc-
tive 2005/94/CE ou à l’article 9, paragraphe 2, point f) i), et
paragraphe 4, point c), de la directive 92/66/CEE, sont identi-
fiées au moyen de:

a) la nouvelle marque d’identification; ou

b) la marque d’identification nationale à condition que ces
produits proviennent d’établissements visés à l’article 4 du
règlement (CE) no 2076/2005.

Article 3

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 16 février 2007.

Par la Commission
Markos KYPRIANOU

Membre de la Commission
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ANNEXE

La marque d’identification visée à l’article 1er, paragraphe 1, de la présente décision répond aux dimensions suivantes ou
en respecte les proportions, les informations qu’elle contient devant rester lisibles.

Dimensions:

XY (a) = 8 mm

1234 (b) = 11 mm

Diagonale extérieure ≥ 30 mm

Épaisseur du trait du carré = 3 mm
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(a) Code du pays mentionné à l’annexe II, section I, partie B, point 6), du règlement (CE) no 853/2004.
(b) Numéro d’agrément de l’établissement visé à l’annexe II, section I, partie B, point 7), du règlement (CE) no 853/2004.


